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PRENEZ DATE !

L’AGENDA DE VOTRE COMMUNE
Le moustique tigre implanté 
en France depuis plusieurs 
années entraine des nuisances 
importantes.
La lutte contre sa prolifération 
passe par une mobilisation de 
tous, qui par des gestes simples 
peut réduire efficacement sa 
présence.
La commune s’est mobilisée 
et engage désormais un plan 
d’actions sur le domaine public : 
prévention, sensibilisation et 
élimination des gîtes larvaires.
En lien avec l’EID, elle organise 
une réunion publique 
d’information : 
 - Données sur le moustique, 
 - Dispositif mis en œuvre  
par la commune

 - Actions à mettre en œuvre 
par les particuliers.

PRIVÉ D’ACCÈS À L’EAU,
L E  M O U S T I Q U E -T I G R E 
NE SE REPRODUIT PAS.

WWW.M O U ST I G R E .ORG

RÉUNION PUBLIQUE JEUDI 5 MAI À 18H30 
au complexe du Mas de Roux. 

Venez nombreux pour que nos actions soient efficaces !
L’implication de tous dans la lutte contre cette espèce est primordiale.  

C’est l’action commune qui fera la différence.

1ER TOUR : DIMANCHE 10 AVRIL 
2E TOUR : DIMANCHE 24 AVRIL

Un seul et même lieu pour les 3 bureaux de vote : le complexe du Mas de Roux. 
UNE PIÈCE D’IDENTITÉ EST OBLIGATOIRE
(cf. procuration en page 2)

TOUS MOBILISÉS
CONTRE LE 
MOUSTIQUE TIGRE !

DE 8H À 19H

http://www.beynost.fr


MARCHÉS
Vendredi de 16h à 19h30

Marché des producteurs et 
créations gourmandes. Fruits, 
légumes, fromages, produits laitiers, 
pain, volailles fermières, volailles 
de Bresse, œufs, charcuterie, 
viande, produits arméniens, fleurs, 
pâtisseries.

Dimanche à partir de 8h
Fruits et légumes.

Mercredi à partir de 8h
Charcuterie, fruits et légumes, 
spécialités italiennes, fromages, 
rôtisserie.

DON DU SANG 
Prenez 1 heure  

pour sauver 3 vies 
Prochaine collecte jeudi 28 avril 
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-
VOUS AVEC LE SITE EFS.
Quand : jeudi 28 avril de 14h30 à 19h
Où : Allégro à Miribel
Contact : inscription obligatoire sur 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

PERMANENCES DES ÉLUS 
Les permanences se tiennent le 
samedi de 9h30 à 11h30 en mairie, 
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS  
Prochaines dates : samedi 2, 16 et 
30 avril
Contact : 04 78 55 83 40 
accueil@ville-beynost.fr

VACANCES SCOLAIRES 
Du samedi 16 avril  
au dimanche 1er mai inclus.

AVIS À LA POPULATION
CONSEIL MUNICIPAL
Pour connaître la date du prochain conseil municipal, nous vous 
invitons à consulter régulièrement le site www.beynost.fr

Beynost Écho, agenda mensuel et pratique de la 
commune de Beynost (Ain). Directeur de publication : 
C. Terrier - Responsable du mensuel : A. Maciocia
Rédaction : Mairie - Photographies : AdobeStock,
EID, Fotolia - Relecture : A. Maciocia, J. Aubernon
Mise en page : Emmanuelle Gaime - Impression :
Delta, Chassieu. Papier 100% recyclé, encres
végétales, imprimeur imprim’vert.

FAIRE-PART 
NAISSANCES

RIFFI Naïla née le 8/02/2022
MALTEZ DOS SANTOS Lisandro José 
né le 21/02/2022
PEGOUD Robin Matisse André 
né le 24/02/2022

DÉCÈS
RICHIERO Roland le 17/02/2022

MAIRIE 
Tél. 04 78 55 83 40 
Fax : 04 72 25 89 66
accueil@ville-beynost.fr
facebook : Beynost-officiel
www.beynost.fr
HORAIRES 
Lundi, mardi, jeudi
8h30-12h30 / 13h30-17h
Mercredi 8h30-12h30 / 13h30-19h
Fermée le vendredi

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE
Tél. 04 78 55 83 50
Lundi et vendredi  
8h30-12h / 15h30-19h
Mercredi et samedi
8h30-12h
Fermée le mardi et le jeudi

P. 2 / BEYNOST ÉCHO 

PERMANENCES
AVOCATS
CONSULTATIONS GRATUITES
à la mairie de MIRIBEL 
le 3e mercredi du mois
de 9h00-12h00
Sans rendez-vous
- mercredi 18 mai 2022
- mercredi 15 juin 2022
Où : place de l'Hôtel de ville - Miribel
Contact : mairie 04 78 55 84 00

ÉLECTION 
PRÉSIDENTIELLE
VOTE PAR PROCURATION 
2 POSSIBILITÉS
>> Imprimer le formulaire
disponible sur internet
https://www.maprocuration.gouv.fr/,
puis vous rendre en personne
avec un justificatif d'identité, à la
gendarmerie ou au commissariat
ou au tribunal.
>> Vous présenter en personne
avec un justificatif d'identité
à la gendarmerie ou au
commissariat ou au tribunal
et remplir à la main le formulaire
disponible sur place.

Important : pour donner 
procuration, vous devez 
connaître le Numéro national 
d'électeur de votre mandataire 
(la personne à qui vous donnez 
procuration).  
Ce numéro est inscrit sur la carte 
électorale. Il peut être trouvé 
en ligne en interrogeant votre 
situation électorale :
https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/services-en-
ligne-et-formulaires/ISE

http://www.beynost.fr
mailto:accueil%40ville-beynost.fr?subject=
http://www.beynost.fr
https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


Découvrez toutes les astuces

#stopmoustique

PRIVÉ D’ACCÈS À L’EAU,
LE MOUSTIQUE-TIGRE 
NE SE REPRODUIT PAS.

WWW.M O U ST I G R E .ORG
Originaire d’Asie du Sud-Est,  

le moustique-tigre (Aedes albopictus) 
ne cesse de gagner du terrain. Identifié 
en France métropolitaine pour la 

première fois en 2004, il est aujourd’hui 
présent dans plus de deux tiers des 

départements. Particulièrement nuisant, car piquant 
principalement le jour, il est un vecteur potentiel de 
maladies comme la dengue, le chikungunya ou le Zika.

Aujourd’hui, la lutte contre sa propagation, sa nuisance 
et son risque sanitaire sur notre territoire doivent être un 
défi collectif fait de bons réflexes individuels, consistant 
à supprimer les lieux de ponte potentiels et à lui bloquer 
l’accès à l’eau. Car c’est l’eau qui déclenche l’éclosion de 
ses œufs, pondus préalablement sur les parois ou rebords 
de tout récipient ou objet pouvant recueillir cette eau.

C’est la responsabilité de chacun et de tous !

5 IDÉES REÇUES
SUR LE MOUSTIQUE-TIGRE

ENSEMBLE CONTRE LE MOUSTIQUE

Les Départements et les communes financent 
des actions de prévention contre le moustique 
tigre, menées par l’EID Rhône-Alpes et mettent 
en œuvre des actions limitant sa prolifération.

Les lieux de développement de ce moustique 
se situent majoritairement dans les jardins, sur 
les terrasses et balcons. Aussi en supprimant 
ces lieux vous limiterez son expansion.

L’implication de tous dans la lutte contre 
cette espèce est primordiale. C’est l’action 
commune qui fera la différence.

Les moustiques-tigres vont remplacer  
les moustiques issus des zones humides. 
FAUX ! 

Les moustiques-tigres et les moustiques des zones humides 
pondent dans des lieux et sur des supports très différents : 
 les premiers à proximité des habitations, sur des supports 
artificiels : coupelles, bidons, gouttières… ; les seconds dans  
les espaces naturels, sur un sol végétalisé.

#5IDÉE
REÇUE

COMMENT RECONNAÎTRE 
LE MOUSTIQUE-TIGRE ?

2 à 5 mm
« rayé » noir et blanc

Je peux acheter un piège à moustiques-
tigres pour ne plus être piqué chez moi. 
VRAI ET FAUX ! 

Il ne peut pas, à lui seul, résoudre de façon significative  
la nuisance. Seule une utilisation collective sur plusieurs 
domiciles, en un réseau de pièges suffisamment dense,  
peut s’avérer efficace. Cependant, il est impératif,  
au préalable, de supprimer tous les gîtes larvaires.

#4IDÉE
REÇUE

Je fais attention chez moi, c’est de  
chez les voisins que provient la nuisance.  
VRAI ET FAUX ! 

Le moustique-tigre se déplace, en moyenne, sur 150 mètres :  
il peut donc venir de chez soi et/ou de chez le voisin.  
Aussi, la prévention doit-elle être individuelle ET collective.  
Si l’un fait attention et l’autre pas, le problème subsiste…

#3IDÉE
REÇUE

Le moustique-tigre nous attaque le jour. 
VRAI ! 

Le moustique-tigre est essentiellement actif le jour,  
avec des pics d’agressivité le matin et en fin d’après-midi.

#2IDÉE
REÇUE
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Le moustique-tigre affectionne les eaux 
sales pour pondre ses œufs. VRAI ET FAUX ! 

La femelle affectionne tous types d’eaux, propres comme sales. 
Dans sa vie, elle est capable de pondre entre 700 et 900 œufs,  
en 5 ou 6 pontes (environ 150 œufs par ponte).

#1IDÉE
REÇUE
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POUR LIMITER LES NUISANCES DU MOU STIQUE-TIGRE,

ADOPTEZ LES BONS GEST ES

Pourquoi se protéger des piqûres ?
Le moustique-tigre est d’abord fort nuisant : 
agressif, il peut rendre la vie difficile. Ensuite, il peut être 
vecteur d’infections virales graves, telles que la dengue,  
le chikungunya ou Zika, Il transmet la maladie après avoir  
piqué une personne déjà malade.

Comment se protéger des piqûres ?
•  Supprimez au maximum tous les lieux de ponte  

du moustique-tigre autour de vous. Cela évitera qu’il prolifère.

•  Portez des vêtements amples, longs et de couleurs claires,  
car le moustique préfère les couleurs sombres.

•  Si vous utilisez des répulsifs cutanés, suivez  
les recommandations du ministère de la Santé  
au sujet des concentrations et des contre-indications.

AGIR À LA SOURCE
DE SON DÉVELOPPEMENT.

•   Remplissez vos coupelles avec du gros sable  
ou des petites billes d’argile.

•  Deux ou trois jours après une grosse pluie, inspectez  
votre jardin, afin d’identifier les lieux où l’eau reste accumulée  
et videz-les ou asséchez-les, car ils peuvent constituer  
des gîtes larvaires de moustiques-tigres.

•  Hors utilisation, couvrez votre piscine avec une bâche  
bien tendue, afin d’éviter la formation de creux  
pouvant se remplir d’eau.

BONNES ASTUCES

1 JE RANGE
autant que possible à l’abri de la pluie 
ou de l’arrosage du jardin et après  
les avoir vidés :
Seaux, arrosoirs, pneumatiques, jouets, 
bouteilles en verre en attente de recyclage…

5 JE COUVRE
de façon hermétique avec un couvercle 
ou à l’aide d’une moustiquaire à maille 
très fine toutes les réserves d’eau
Récupérateurs d’eau de pluie, cuves, fûts divers 
ou tous réceptacles pluviaux via les chéneaux 
de la maison.

2 JE CURE
régulièrement pour faciliter 
le bon écoulement des eaux
Siphons d’évier extérieur, fontaines, 
bondes d’évacuation extérieures,  
gouttières, chéneaux et rigoles…

3
JE VIDE
chaque semaine tous les réceptacles 
pour éviter les eaux stagnantes 
(propres ou sales)
Coupelles de pots de fleurs, gamelles 
d’animaux, pieds de parasols, bâches de 
mobilier de jardin, objets de décoration 
pouvant retenir l’eau, pluviomètres…

6 JE JETTE
tous les objets abandonnés dans 
mon jardin ou sur ma terrasse
Déchets de chantier, boîtes de conserve, 
vieux pots de fleurs cassés…4 J’ENTRETIENS

régulièrement ma piscine,  
mon bassin
Veillez au bon fonctionnement du système 
d’épuration et de filtration. Mettez des poissons 
dans votre bassin d’agrément.

En appartement, j’aménage ma terrasse sur plots,  
pour qu’elle ne retienne pas d’eau sous les dalles  
et ne constitue pas un gîte larvaire 

Repérez les évacuations et nettoyez-les, évitez les débordements  
d’arrosage, aménagez des évacuations correctes.

C’est ici  
qu’il faut agir

www.moustigre.org  /  www.eid-rhonealpes.com





Découvrez toutes les astuces

#stopmoustique

BONNES
ASTUCES

•  REMPLISSEZ VOS COUPELLES AVEC DU SABLE OU DES BILLES D’ARGILE.
•  METTEZ DES POISSONS DANS VOS BASSINS D’AGRÉMENT,  

QUI CONSOMMERONT LES LARVES DE MOUSTIQUES-TIGRES.
•  VENTILEZ POUR ÉLOIGNER LES MOUSTIQUES ADULTES.

PRIVÉ D’ACCÈS À L’EAU,
LE MOUSTIQUE-TIGRE NE SE REPRODUIT PAS.

CHECK LIST
DES BONS GESTES

W W W . M O U S T I G R E . O R G

Pour limiter les nuisances du moustique-tigre

 Coupelles sous les pots de fleurs.

 Gamelles d’animaux domestiques.

  Pieds de parasols.

  Bâches de mobiliers de jardin…

JE VIDE
chaque semaine tous les réceptacles  
d’eaux stagnantes, propres ou sales

  Récupérateurs d’eau de pluie ou cuves.

Tous réceptacles pluviaux via les chéneaux.

Regards.

Fûts divers…

JE COUVRE
de façon hermétique ou à l’aide  
d’un voilage moustiquaire fin toutes  
réserves d’eau, petites ou grandes

Déchets de chantier.

Boîtes de conserve.

Vieux pots de fleurs cassés…

JE JETTE
tous les objets abandonnés dans mon jardin 
ou sur ma terrasse, lieux propices à la ponte

Siphons d’éviers extérieurs et de fontaines.

Bondes d’évacuation extérieures.

Rigoles couvertes avec grille.

Gouttières, chéneaux…

JE CURE
régulièrement pour faciliter 
le bon écoulement des eaux

  Outils de jardinage, brouettes.

  Seaux, arrosoirs, poubelles.

  Pneumatiques.

   Jouets…

JE RANGE
autant que possible à l’abri de la pluie

Piscines.

Bassins.

Bornes d’arrosage…

J’ENTRETIENS
régulièrement pour éviter  
le développement des larves





Aucun bruit particulier ne doit par sa durée, sa répétition 
ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public 
ou privé, de jour comme de nuit, conformément à 
l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2008.
Les particuliers ne peuvent utiliser les tondeuses, 
tronçonneuses, engins à moteur et autres, qu’aux 
horaires suivants :
- du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
- le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h
Conformément au code pénal, toute infraction pourra 
faire l’objet de sanctions.

ÉLAGAGE DES VÉGÉTAUX PRIVÉS 

P. 6 / BEYNOST ÉCHO

BRÛLAGE DES VÉGÉTAUX
DÉPÔT DU VERRE

Le dépôt du verre en colonne d’apport volontaire 
doit être effectué de façon à ne pas provoquer de 
nuisance sonore pour le voisinage.
IL DOIT S'EFFECTUER UNIQUEMENT  
ENTRE 8h et 20h
Les nuisances sonores liées au non respect des horaires 
sont passibles d’une amende de 3e classe.

Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, 
arbustes ou haies en bordure des voies publiques 
ou privées , de manière à ce qu’ils ne gênent pas 
le passage des piétons, ne cachent pas les feux de 
signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en 
intersection de voirie). Les branches ne doivent pas 
toucher les conducteurs aériens EDF, France Télécom 
et l’éclairage public. La responsabilité d’un propriétaire 
pourrait être engagée si un accident survenait.
Le Maire dans le cadre de ses pouvoirs de police 
(article L2212-2 du CGCT) doit s’assurer de la 
commodité de passage et dans ce cadre, il peut 
contraindre un propriétaire à élaguer des arbres et 
plantations gênantes. En cas de mise en demeure sans 
résultat, le Maire pourra ordonner des travaux d’élagage 
à la charge du propriétaire.

Pour le bien-être de chacun et en vue de préserver la 
qualité de l’air, conformément à l’arrêté préfectoral du  
3 juillet 2017, le brûlage à l’air libre ou en incinérateur 
des végétaux est INTERDIT sur le territoire de 
la commune. Les déchets végétaux doivent être 
acheminés à la déchèterie. Tout manquement constaté 
est passible de sanctions.

AVIS À LA POPULATION
STOP AUX NUISANCES SONORES !



1ER AVRIL
À VOS JEUX
En famille, entre amis, en solo… 
que diriez-vous d’une pause jeux de 
société et rigolade ?
Où : complexe du Mas de Roux
Quand : vendredi 1er avril de 18h à 22h
Tarif : 1€ la soirée, abonnements possibles
Contact : Michelle 06 25 26 69 14 
www.bap-beynost.fr 
Page Facebook : association Bap

2 AVRIL
LES COPAINS D'ABORD  
REPAS DANSANT
Le ton «Jazz Swing» sera donné par 
l’orchestre BALKANO.
Prix 25 € (Boissons non comprises. 
Gratuit pour les enfants de moins 
de 12 ans). 
Où : complexe du Mas de Roux
Quand : samedi 2 avril
Contact : Marc 06 17 01 52 21  
à partir de 18h30

3 AVRIL
ESPÉRANCE DE BEYNOST
L’orchestre d’harmonie de 
l’Espérance de Beynost vous invite 
à son concert de printemps. Nous 
vous attendons nombreux. 
Entrée : participation libre
Où : complexe du Mas de Roux
Quand : dimanche 3 avril à 17h
Contact : esperancedebeynost@gmail.com

6 AVRIL
LA BOUTIQUE DE SOLS’TISSE
Collecte solidaire de vêtements, 
linge de maison, petite 
maroquinerie.
Où : complexe du Mas de Roux
Quand : mercredi 6 avril de 10h à 11h45
Contact : 04 78 55 57 43

10 ET 24 AVRIL
ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
1er tour : dimanche 10 avril de 8h à 19h
2e tour : dimanche 24 avril de 8h à 19h
Où : un seul et même lieu pour
les 3 bureaux de vote :  
le complexe du Mas de Roux.  
UNE PIÈCE D’IDENTITÉ EST OBLIGATOIRE

AGENDA DES ÉVÉNEMENTS
10 AVRIL 
CHASSE AUX ŒUFS DU SOU 
DES ÉCOLES DE BEYNOST
Envolez-vous vers le pays imaginaire 
pour retrouver Peter Pan et ses 
compagnons, le temps d’une chasse 
aux œufs. Des jeux, des énigmes, 
des chocolats attendent les enfants ! 
Il paraît même qu’on y croise de 
terribles pirates… Déguisement 
fortement conseillé
Quand : dimanche 10 avril de 14h à 17h
Où : Parc de la Villa Monderoux
Tarif : Entrée 4€ sur place / Ou Pré-
vente sur internet à 3€ (suivez-nous sur 
Facebook : soudesécolesbeynost, pour 
obtenir le lien de la billetterie)

29 AVRIL
LES SOIRÉES DE PAROLES  
& MUSIQUES
Une soirée en musique, mots et 
chansons. Entrée libre. 
Verre de l'amitié à l'issue du 
concert. 
Où : salle Saint-Julien (derrière l'église)
Quand : vendredi 29 avril à 20h30
Contact : 06 28 36 53 86

P. 7 / BEYNOST ÉCHO

VACANCES 
DE PRINTEMPS 2022
DU MARDI 19 AVRIL AU VENDREDI 29 AVRIL 

11-14
 

ANS

INSCRIPTIONS AVANT LE VENDREDI 8 AVRIL
UNIQUEMENT PAR MAIL jeunesse@ville-beynost.fr



BIBLIOTHÈQUE À LA VILLA MONDEROUX

ABCD CINÉMA AU COMPLEXE DU MAS DE ROUX

MARDI 5 AVRIL À 20H30
GOLIATH
Réalisé par Frédéric Tellier / Avec : Gilles Lellouche, Pierre 
Niney, Emmanuelle Bercot, Marie Gillain, Laurent Stocker / 
Genre : Thriller / Durée : 2h02
Résumé : France, professeure de sport le jour, ouvrière la 
nuit, milite activement contre l'usage des pesticides. Patrick, 
obscur et solitaire avocat parisien, est spécialiste en droit 
environnemental. Mathias, lobbyiste brillant et homme pressé, 
défend les intérêts d'un géant de l'agrochimie. Suite à l'acte 
radical d'une anonyme, ces trois destins, qui n'auraient jamais 
dû se croiser, vont se bousculer, s'entrechoquer et s'embraser.

 

MERCREDI 27 AVRIL À 14H30
BAD GUYS
Réalisé par Pierre Perifel / Avec : Pierre Niney, Jean-Pascal 
Zadi, Igor Gotesman, Doully, Natacha Andrews /  
Genre : animation, aventure / Durée : 1h40 
Résumé : LES BAD GUYS, la nouvelle comédie d'aventures 
de Dreamworks Animations, inspirée par la série éponyme 
de livres à succès pour enfants, met en scène une bande 
d'animaux, redoutables criminels de haut vol, qui sont sur le 
point de commettre leur méfait le plus éclatant : devenir des 
citoyens respectables. 

ABCD 
INFOS 
PRATIQUES
Plein tarif : 6,50€ la place
Tarifs réduits sur 
présentation  
d’un justificatif d’âge : 
- Moins de 14 ans :  
4€ la place
- Retraités, demandeurs 
d’emploi, étudiants :  
5,50€ la place
Chèques GRAC acceptés
Abonnement : 25€ la carte 
de 5 coupons soit 5€ la 
place avec la possibilité 
d’utiliser 2 coupons /séance.
Carte de fidélité :  
7 séances = 1 place gratuite
Ouverture de la billetterie :  
30 min. avant la projection
Contact : Joël Fonbonne  
06 62 40 38 51 
abcd.cinema.beynost@bbox.fr

NOS DERNIERS ACHATSSAMEDI 2 AVRIL DE 10H À 12H
SÉANCE DE DÉDICACE
Une rencontre, un auteur :  
José Marquez.
Un livre : Le pardon et la grâce.
Dans les années trente, rencontre 
de la culture andalouse, amour de 
la famille...

MARDI 5 AVRIL DE 14H À 16H
PASSION PHILO AVEC FLORÉAL
Rencontre "philo" à la bibliothèque 
Pour cette première, nous 
échangerons autour de "La peste" 
de Camus. Bonne lecture ! 

JEUDI 7 AVRIL À 20H
AUTOUR DES LIVRES 
Nous vous attendons pour 
échanger autour de vos lectures en 
toute convialité. 

ROMANS
 - La décision de Karine Tuil
 - Pleine terre de Corinne Royer
 - Le pain perdu d’Edith Bruck
 - La fille parfaite de Nathalie Azoulai 
 - Toni tout court de Shane Haddad
 - Tea Rooms – Femmes ouvrières  

 de Luisa Carnés
 - Sous le sol de coton noir  

 de Paul Duke
 - Après le monde d’Antoinette Rychner
 - Le réveil de Laurent Gounelle

ROMANS POLICIERS
 - Nouvelle Babel de Michel Bussi
 - Délivre-nous du mal  

 de Chrystel Duchamp
 - Dix âmes, pas plus  

 de Ragnar Jónasson
 - N’avoue jamais de Lisa Gardner 
 - Une petite fille dans la nuit 

 de Florence Fréguin-Schneider

ROMAN HISTORIQUE 
 - Azincourt par temps de pluie  

 de Jean Teulé

ROMANS DE TERROIR
 - Les liaisons périlleuses  

 de Frédérique-Sophie Braize 
 - Le bonheur est au fond des vallées  

 de Geneviève Senger

DOCUMENT
 - Bienvenue dans mon demi-monde -  

 Le journal pas triste d'une survivante     
 de Caroline Lhomme 

POUR NOUS JOINDRE
Tél. : 09 53 33 02 03  
aux heures de permanences
mardi, jeudi et vendredi : 16h - 18h
mercredi : 10h - 12h et 16h - 18h
samedi : 10h - 12h
Vacances de printemps  
du 18 avril au 1er mai. 
Horaires : mercredi de 16 à 18h 
et samedi de 10h à 12h
beynost@bibliotheques-ccmp.fr
www.bibliotheques-ccmp.fr
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